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DEMANDE DE LOCATION  
IMMEUBLE: 8,  RUE DU GRAND-BUREAU - 1227  LES ACACIAS 

STUDIO  No    LOYER PAR MOIS  CHARGES COMPRISES : CHF 
 

DATE D’ENTREE SOUHAITÉE :  

CE LOGEMENT SERA-T-IL UNE RESIDENCE  
PRINCIPALE 

 
SECONDAIRE  

CETTE DEMANDE CONCERNE :                                          LE LOCATAIRE PRINCIPAL /OCCUPANT DU  
Remplir une deuxième demande pour les couples                  LOGEMENT / CONJOINT / autre :…………………………. 
Ou lorsque le locataire principal n’occupe pas le logement    (biffer ce qui ne convient pas) 

NOM (S) : 

PRÉNOM (S) : 

DATE DE NAISSANCE :  

NATIONALITÉ  :  PERMIS : 

ETAT CIVIL (biffez ce qui ne convient pas) : célib., marié, divorcé, veuf, en couple, en séparation 

TEL PORTABLE : 

TÉL. FIXE :  

E-MAIL  :  

ADRESSE OFFICIELLE ACTUELLE  

C/O : 

RUE, N° : 

CP, VILLE : 

PAYS : 

ANIMAUX   NON/OUI         COMBIEN : ……………. SI OUI, QUELLE ESPECE ……………………. 

PROFESSION :  Depuis le :  

REVENUS : CHF                          BRUT / MENS.   x 12 ou 13 MOIS* 

EMPLOYEUR :  

ADRESSE EMPLOYEUR :  

CODE POSTAL / PAYS :  

TÉL.  : 

E-MAIL : 
 
 
Le candidat atteste que les renseignements fournis sont conformes à la réalité et respectent les règles de la bonne foi (article 2 
du Code Civil Suisse). En cas de fausses informations, Lasser Architecte d’Intérieur se réserve le droit de ne pas délivrer l’objet 
loué ou de résilier le contrat pour sa prochaine échéance. 
 
Cette demande de location est sans engagement de part et d’autre. Lasser Architecte d’Intérieur se réserve le droit de l’accepter 
ou de la refuser.  
L'attention du candidat est attirée sur le fait que des frais administratifs de CHF 200.-- lui seront réclamés au cas où il se désiste 
alors que son dossier est accepté, et de ce fait le logement de la présente demande lui est attribué et le bail établi. 

Lieu et date :  Signature : 
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DÉMARCHES A EXÉCUTER POUR LA LOCATION D’UN LOGEMENT: 
 

1)  Remplir le formulaire demande de location. 
2)  Fournir une attestation de non-poursuite.  
3)  Fournir les trois dernières fiches de salaire ou justificatifs de revenus. 
4)  Fournir une photocopie d’une pièce d’identité et/ou d’un permis valable. 
5)  Fournir des références. 

Après acceptation du votre dossier, conditions financières demandées à l’envoi du bail 
6)  Caution bancaire, 3 mois de loyers  CHF           .— (=montant du loyer x 3) 
7)  Faire le versement du premier loyer  de  CHF           .— (=montant du loyer) 
8)  + Frais d’établissement de dossier  CHF     150.— 
9)  + frais de nettoyage final anticipés  CHF     250.— 

 
ADRESSES UTILES : 

3) OFFICE CANTONAL DE LA POPULATION 
Route de Chancy 88 CP 2652 1211 Genève 2 Tél. 022 546 46 46 

4) OFFICE DES POURSUITES 
Rue du Stand 46 - 1211 GENEVE 8 Tél. 022.388.90.90  

5) SWISSCOM, direction Genève 
Route de Meyrin 49 - 1211  GENEVE 2  Tél. 0800.800.800  

6) SERVICES INDUSTRIELS DE GENEVE 
Service des Abonnements 
Chemin Château-Bloch 2 - 1211 GENEVE 2 Tél. 0844.800.808 
 


